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Dansle dernier alinéade cet article, aprésle mot :
« contrblée »,
insérer lesmots:

« 0Ou qui constitue un actif essentiel ».

EXPOSE SOMMAIRE

Il s'agit d’un amendement dont le seul objet est de lever une ambiguité rédactionnelle : une
société dont le capital est détenu a plus du tiers par une société-meére n’'est pas nécessairement
« controlée » par celle-ci.
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